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	1. La possibilité de renoncer au recours en annulation a été qualifiée par la doctrine de « principale tendance du nouveau droit français de l'arbitrage international »[image: image1.png]


(1). L'objet de cet article est d'exposer les moyens qui permettraient de rendre cette tendance plus effective, et plus particulièrement de déterminer les moyens qui viendraient au secours d'une clause de renonciation pathologique.

2. La dimension conventionnelle de l'arbitrage (qui s'ajoute à sa dimension juridictionnelle) étant bien assise[image: image2.png]


(2), il nous a semblé évident que le droit des contrats fournirait les outils permettant de sauver une clause défectueuse.

3. En droit de l'arbitrage interne, toute renonciation au recours en annulation est prohibée en vertu de l'article 1491 du code de procédure civile[image: image3.png]


(3). Ce qui n'est pas le cas en droit de l'arbitrage international, puisque l'article 1522, alinéa 1er, du code de procédure civile[image: image4.png]


(4) dispose : « Par convention spéciale, les parties peuvent à tout moment renoncer expressément au recours en annulation ».

4. Une telle possibilité est prévue du reste dans d'autres législations. Nous citons notamment l'article 192 de la loi fédérale suisse sur le droit international privé (LDIP), qui a inspiré le droit français[image: image5.png]


(5), l'article 1717 (4) du code judiciaire belge[image: image6.png]


(6), l'article 51 de la loi suédoise sur l'arbitrage du 4 mars 1999[image: image7.png]


(7) et l'article 78-6 du code tunisien de l'arbitrage[image: image8.png]


(8). Par ailleurs, divers règlements d'arbitrage prévoient la possibilité de renoncer au recours en annulation, tout en précisant que celle-ci n'est possible que « lorsque la loi le permet ». C'est par exemple le cas de l'article 35.6 du règlement de la Chambre de commerce internationale (CCI)[image: image9.png]


(9), de l'article 29(2) du règlement London Court of International Arbitration (LCIA)[image: image10.png]


(10), de l'article 57 (4) du règlement d'arbitrage de la chambre algérienne du commerce et de l'industrie[image: image11.png]


(11), de l'article 37-2 du règlement du Dubaï International Arbitration Centre (DIAC)[image: image12.png]


(12) et de l'article 26-8 du règlement Dubaï International Financial Centre(DIFC)-LCIA[image: image13.png]


(13).

5. Le législateur français a posé des conditions de validité d'une telle renonciation, qui peuvent parfois ne pas être remplies. Il est dès lors possible de parler dans cette hypothèse de « clauses pathologiques » de renonciation. L'expression « clause pathologique », que nous empruntons en l'espèce, a d'abord été employée pour décrire des clauses compromissoires dont la rédaction est ambiguë ou imprécise, de sorte que la mise en oeuvre de l'arbitrage est perturbée[image: image14.png]


(14), le plus haut degré de pathologie étant la clause « blanche », qui ne précise aucun élément hormis la volonté des parties de recourir à l'arbitrage.

6. Une clause compromissoire pathologique peut être[image: image15.png]


(15) : une clause ambiguë quant au caractère obligatoire ou non du recours à l'arbitrage en cas de litige ; une clause se référant alternativement à la juridiction arbitrale et à une juridiction étatique ; une clause dont la formulation suscite un doute quant à la volonté des parties de recourir à l'arbitrage ou à un autre mécanisme de règlement des litiges ; une clause faisant référence tant à un arbitrage ad hoc qu'à un arbitrage institutionnel ; une clause désignant maladroitement l'institution censée régir l'arbitrage envisagé ou l'autorité chargée de désigner les arbitres ; ou encore une clause prévoyant des modalités de désignation des arbitres difficilement praticables.

7. Lorsque la « pathologie » a trait à la composition du tribunal arbitral, le législateur français a expressément prévu des palliatifs aux articles 1451 à 1454 du code de procédure civile. Il existe pourtant une limite à la possibilité de sauver une clause pathologique : la clause manifestement nulle ou manifestement inapplicable, expressément visée à l'article 1455 du même code[image: image16.png]


(16), sans pour autant y être définie. Comme exemples de clauses manifestement nulles ou inapplicables : la clause stipulée dans un contrat d'approvisionnement qui est manifestement inapplicable au litige issu d'un contrat de gage contenant une clause attributive de compétence[image: image17.png]


(17) ; la clause à laquelle les parties ont renoncé de manière irrévocable et qui devient manifestement inapplicable[image: image18.png]


(18) ; la clause contenue dans deux contrats antérieurs, à laquelle il est fait référence dans un contrat postérieur, contenant une clause attributive de juridiction, qui est manifestement inapplicable au litige issu de ce dernier contrat[image: image19.png]


(19).

8. Ayant défini les termes du sujet, nous analyserons d'abord les causes de pathologie d'une clause de renonciation (1re partie), puis les règles du droit des contrats qui permettent de pallier cette pathologie (2e partie), et enfin le régime juridique d'une clause de renonciation (3e partie).


1. Les causes de pathologie

9. Pour rappel, l'article 1522 du code de procédure civile, alinéa 1er, dispose[image: image20.png]


(20) : « Par convention spéciale, les parties peuvent à tout moment renoncer expressément au recours en annulation ».

10. Avant d'examiner les conditions de validité d'une renonciation au recours en annulation, il convient de répondre à la question préliminaire suivante : une telle renonciation serait-elle contraire aux exigences d'un procès équitable, et plus précisément au droit à un « double degré de juridiction », qui, appliqué à l'arbitrage, serait le droit à un recours en annulation contre la sentence ?

11. Sur le droit au double degré de juridiction en général : aucun droit de faire appel d'un jugement ne figure, en matière civile, au nombre des droits reconnus par la Convention européenne des droits de l'Homme, ni dans l'article 6, ni dans les protocoles additionnels. La Cour européenne des droits de l'homme considère que cet article 6 n'impose pas aux États d'ouvrir un recours contre les décisions rendues en matière civile[image: image21.png]


(21). De même, en droit processuel de l'Union européenne, sur le fondement de l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux, le principe de protection juridictionnelle effective n'implique pas le droit d'avoir accès à un double degré de juridiction, mais seulement à un tribunal[image: image22.png]


(22).

12. Plus spécialement, et s'agissant du droit au recours en annulation contre une sentence arbitrale, la Cour européenne des droits de l'Homme a jugé que la faculté de renonciation au recours en annulation en droit suisse prévue par l'article 192, alinéa 1er, LDIP (dont est inspiré l'article 1522 du code de procédure civile) était conforme à l'article 6, § 1er, de la Convention européenne des droits de l'homme. Pour motiver sa décision, la Cour a avancé que le moyen offert était proportionné (car il s'agit d'une simple possibilité et non d'une obligation de renoncer au recours en annulation) au but légitime d'augmenter l'attractivité et l'efficacité de l'arbitrage international en Suisse et celui de « renforcer le principe de la liberté contractuelle des parties »[image: image23.png]


(23).

13. La renonciation au recours en annulation n'étant pas contraire aux exigences d'un procès équitable, il convient à présent d'examiner les deux conditions cumulatives de validité de la renonciation au recours en annulation prévues à l'article 1522 du code de procédure civile[image: image24.png]


(24) :

- une renonciation spéciale, par opposition à une renonciation générale. Dès lors, les renonciations qui figurent dans les règlements d'arbitrage et qui prévoient que les parties renoncent par avance à tous les recours auxquels elles peuvent valablement renoncer ont été jugées insuffisantes[image: image25.png]


(25). Pour une doctrine autorisée[image: image26.png]


(26), s'il est vrai que l'autorité du règlement d'arbitrage trouve sa source dans la volonté des parties de l'appliquer à leur litige, il n'en demeure pas moins que les parties y adhèrent purement et simplement de sorte que cette adhésion ne remplit pas la condition de spécialité. Un acte « autonome » est donc exigé pour la validité d'une renonciation plutôt qu'une référence générale à un règlement d'arbitrage[image: image27.png]


(27). Les formules « sentence définitive » et « sentence sans appel », ont également été jugées insuffisantes[image: image28.png]


(28). Toutefois, le législateur n'a pas exigé de formule sacramentelle[image: image29.png]


(29). Et ;

- une renonciation expresse, par opposition à une renonciation tacite, qui serait déduite du comportement des parties.

14. Pour illustrer l'application jurisprudentielle de ces deux conditions, nous pouvons citer les trois exemples suivants :

- La cour d'appel de Toulouse, dans un arrêt du 26 juin 2013[image: image30.png]


(30), a jugé que « la clause compromissoire insérée au contrat liant les parties sous le n° XXVI 7 qui stipule que les parties renoncent à attaquer la sentence en réformation par voie d'appel de pourvoi en cassation, de requête civile ou autrement, ne fait pas échec au droit de chaque partie d'exercer un recours en annulation, édicté par l'article 1518 du code de procédure civile, pour l'un des cas énoncés par l'article 1520 du même code ».

- De même, la cour d'appel de Paris a jugé, dans un arrêt du 3 avril 2014, que « le recours en annulation est de droit, ainsi, la renonciation à son bénéfice doit le viser expressément et ne saurait résulter d'une clause générale »[image: image31.png]


(31). En l'espèce, la clause était rédigée de la sorte : « La sentence du DAB sera définitive, obligatoire et pleinement et immédiatement exécutoire entre les parties et les parties seront irrecevables à interjeter un quelconque appel de/ et ou contester la sentence du DAB devant une quelconque juridiction, cour ou un tribunal arbitral (sauf si des interférences pénales ou d'autres interférences similaires en relation avec la procédure devant le DAB sont prouvées) ».

- Par ailleurs, dans un arrêt du 2 novembre 2017[image: image32.png]


(32), la cour d'appel de Paris a jugé que « le simple fait pour les parties d'avoir soumis leur arbitrage au règlement de la CCJA [image: image33.png]


(33) ne peut constituer, au sens de l'article 1522 du code de procédure civile, une renonciation à un tel recours, dès lors que ces dispositions exigent une convention spéciale et une renonciation expresse, non établies en l'espèce ».

15. La raison d'être de cette double condition ainsi que de son appréciation stricte par la jurisprudence réside dans le fait que la renonciation constitue un acte grave qui fait perdre aux parties le droit d'intenter un recours en annulation contre la sentence, et il convient dès lors de s'assurer du consentement libre et éclairé des parties au moment de la renonciation.

16. Cette double condition posée à l'article 1522 du code de procédure civile n'est pas sans rappeler le nouvel article L. 111-1-3 du code des procédures civiles d'exécution[image: image34.png]


(34), relatif à l'immunité d'exécution des États qui dispose : « Des mesures conservatoires ou des mesures d'exécution forcée ne peuvent être mises en oeuvre sur les biens, y compris les comptes bancaires, utilisés ou destinés à être utilisés dans l'exercice des fonctions de la mission diplomatique des États étrangers ou de leurs postes consulaires, de leurs missions spéciales ou de leurs missions auprès des organisations internationales qu'en cas de renonciation expresse et spéciale des États concernés ».

17. Pour rappel, en matière de renonciation à l'immunité d'exécution des États, la jurisprudence française était en dents de scie[image: image35.png]


(35), de sorte qu'un texte clair était souhaitable, texte qui a récemment été appliqué par la jurisprudence à des faits antérieurs à son entrée en vigueur, aux motifs que l'objectif de cohérence et de sécurité juridique impose de revenir à la jurisprudence confortée par la loi nouvelle[image: image36.png]


(36).

18. L'article 1522 du code de procédure civile n'a pas posé de condition « temporelle » pour la validité de la renonciation. En effet, cet article comporte l'expression « à tout moment », ce qui signifie que la renonciation peut avoir lieu avant ou après la reddition de la sentence[image: image37.png]


(37).

19. Avant la reddition de la sentence : sur ce point, l'article 1522 du code de procédure civile se distingue de l'article 557 du même code qui dispose que « la renonciation à l'appel ne peut être antérieure à la naissance du litige ». Selon un auteur, « cette possibilité - de renoncer au recours en annulation avant la reddition de la sentence - est spécifique car elle déroge aux règles générales de la renonciation qui n'est ouverte qu'à la condition que le droit concerné soit acquis, même si le contrôle de la sentence n'en sera pas moins effectué. En effet, cela ne signifie nullement que la partie condamnée sera dépourvue de protection, mais que celle-ci est simplement déportée au stade du contrôle de l'exequatur : la volonté des parties désarme la juridiction du siège au profit de la juridiction du lieu de l'exécution »[image: image38.png]


(38).

20. Après la reddition de la sentence : cette hypothèse est celle d'un acquiescement à la sentence, prévu à l'article 410 du code de procédure civile, article qui a été jugé applicable au recours en annulation formé contre une sentence rendue en matière d'arbitrage international en France, avant l'introduction de l'article 1522 du code de procédure civile[image: image39.png]


(39). Après la promulgation du décret du 13 janvier 2011, et en présence d'un article spécial en matière de renonciation au recours en annulation, le recours à l'article 410 du code de procédure civile devient inutile.

21. L'acquiescement peut être exprès ou implicite. Il est exprès lorsque l'une des parties manifeste la volonté d'accepter et d'exécuter la sentence[image: image40.png]


(40). Il est implicite lorsqu'il résulte de l'exécution sans réserve d'une sentence qui n'est pas exécutoire par provision[image: image41.png]


(41).

22. En droits suisse, belge et tunisien, pour pouvoir renoncer valablement au recours en annulation, les parties ne doivent pas avoir un domicile, une résidence habituelle, ou un établissement dans le for en question. Ce qui n'est pas le cas en droit français, puisque législateur n'a pas exigé une absence de lien entre les parties et l'ordre juridique français.

23. Dès lors, en droit français, toute renonciation qui ne serait ni spéciale ni expresse serait pathologique.

24. Il ne faut pas perdre de vue qu'il existe une autre condition de validité d'une clause de renonciation, non expressément visée à l'article 1522 du code de procédure civile : le respect de l'ordre public. Sur ce point, il convient de distinguer entre :

- un ordre public de direction (qui protège un intérêt public) et auquel les parties ne peuvent renoncer. Appliqué à l'arbitrage, cet ordre public serait issu de l'inarbitrabilité du litige[image: image42.png]


(42) ou d'une loi impérative applicable au fond[image: image43.png]


(43), et ;

- un ordre public de protection (qui protège un intérêt privé) et auquel les parties peuvent renoncer (on cite par exemple les exigences du procès équitable, ou la constitution du tribunal arbitral conformément à la volonté des parties).

25. Cette distinction n'est pas sans rappeler le nouvel article 1179 du code civil qui dispose : « La nullité est absolue lorsque la règle violée a pour objet la sauvegarde de l'intérêt général. / Elle est relative lorsque la règle violée a pour seul objet la sauvegarde d'un intérêt privé ».

26. Lorsque la clause de renonciation à un recours en annulation comporte une renonciation à des motifs d'ordre public de direction, elle n'est pas simplement pathologique ; elle devient manifestement nulle ou inapplicable, sauf à pouvoir isoler les différents termes de la clause.

27. D'où la question suivante : la renonciation au recours en annulation est-elle nécessairement totale ou peut-elle être partielle ?

28. Le LDIP suisse permet expressément de renoncer à certains motifs d'annulation. L'article 1522 du code de procédure civile, quant à lui, est resté silencieux sur ce point.

29. L'arrêt précité de la cour d'appel de Paris du 3 avril 2014 a jugé que « la réserve opérée par cette stipulation à l'égard de circonstances qui sont de nature à caractériser certains des cas d'ouverture énumérés par l'article 1520 du code de procédure civile est exclusive de la renonciation, dès lors que l'article 1522 du code de procédure civile précité n'autorise pas les renonciations partielles ».

30. Les auteurs français sont partagés : certains prônent le « tout ou rien », d'autres estiment qu'une renonciation à certains motifs reste possible, même si le législateur français ne l'a pas clairement précisé comme le législateur suisse[image: image44.png]


(44).

31. Nous pensons qu'une renonciation partielle serait possible en droit français, par application de la règle « tout ce qui n'est pas interdit est permis », ainsi que par un raisonnement a fortiori en vertu duquel « qui peut le plus, peut le moins ». Quoi qu'il en soit, il est impossible de renoncer aux motifs d'ordre public de direction et, dans ce cas, toute renonciation totale sera réputée non écrite et réduite à une renonciation partielle.

32. Ayant exposé les conditions de validité d'une clause de renonciation, nous suggérons ci-après un modèle de rédaction d'une clause de renonciation :

« Les parties renoncent expressément et irrévocablement au recours en annulation contre la sentence arbitrale prévu à l'article 1520 du code de procédure civile pour les motifs suivants :

- si le tribunal s'est déclaré à tort incompétent ou compétent en raison d'une inarbitrabilité du litige, non liée à des considérations d'ordre public de direction ;

- si le tribunal arbitral a été irrégulièrement constitué ;

- si le tribunal arbitral a statué sans se conformer à la mission qui lui avait été confiée ;

- si le principe de la contradiction n'a pas été respecté ;

- si la reconnaissance ou l'exécution de la sentence est contraire à l'ordre public international de direction ».

33. La renonciation pouvant être partielle, l'énumération des motifs peut être plus limitée. De plus, toute renonciation totale sera réduite à une renonciation partielle, vu l'impossibilité de renoncer à se prévaloir d'une violation de l'ordre public de direction. De même, toute renonciation à se prévaloir d'une violation de l'ordre public de direction sera réputée non écrite. Dès lors, la rédaction ci-après pourrait également suffire : « Les parties renoncent expressément et irrévocablement au recours en annulation contre la sentence arbitrale prévu à l'article 1520 du code de procédure civile ».

34. Il ressort de ce qui précède qu'une clause de renonciation au recours en annulation, tout comme une clause compromissoire, peut être :

- manifestement nulle, lorsqu'elle comporte une renonciation à un motif d'ordre public de direction. Il est dès lors impossible de la sauver, elle est réputée non écrite, sauf à pouvoir isoler ces différents termes ; ou bien

- pathologique, lorsque renonciation est générale et/ou tacite. Une telle clause est « curable » et nous examinerons ci-après les outils qu'offre le droit des contrats à cette fin.

2. Le secours offert par le droit des contrats

35. La dimension conventionnelle de l'arbitrage justifie naturellement le recours au droit des contrats pour tenter de sauver une clause de renonciation pathologique. Il convient de préciser que le terme « secours », au sens où nous l'entendons, exclut toute intervention des parties, auxquelles il demeure loisible de régulariser la clause pathologique en la réécrivant tout en respectant les conditions de validité exposées ci-haut.

36. Cette volonté de venir au secours d'une clause de renonciation pathologique s'appuie sur deux considérations : renforcer l'attractivité du droit français en matière d'arbitrage international en limitant les recours contre les sentences et donner plein effet à la liberté contractuelle des parties, principe à valeur constitutionnelle[image: image45.png]


(45).

37. Deux séries de dispositions méritent l'attention.

2.1. La bonne foi dans l'exécution des contrats


38. Cette règle a été élevée au rang de règle d'ordre public par la réforme du droit des contrats de 2016. En effet, le nouvel article 1104 du code civil dispose : « Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi. / Cette disposition est d'ordre public ».

39. Pour illustrer cette règle, prenons l'exemple suivant : une partie ayant été condamnée par la sentence arbitrale aurait systématiquement tendance à intenter un recours en annulation contre celle-ci. Pour ce faire, et en présence d'une clause de renonciation, elle exciperait du caractère général et/ou tacite de la renonciation, alors qu'elle y avait librement consenti. Or, si cette même partie avait triomphé dans l'arbitrage, il ne lui viendrait jamais à l'esprit d'exciper de l'une ou l'autre des deux pathologies. Bien au contraire, elle aurait opposé la clause de renonciation à la partie adverse (perdante) qui serait tentée d'annuler la sentence.

40. Nous sommes en présence d'une instrumentalisation de la clause de renonciation en fonction de l'issue de la procédure arbitrale, en ce sens qu'une partie se permet de se prévaloir, ou au contraire d'occulter, les supposés vices d'une clause qu'elle a librement consentie, voire rédigée, selon qu'elle a triomphé ou succombé dans la procédure arbitrale. Ces ambivalence et incohérence dans le comportement constituent une violation de l'obligation d'exécuter de bonne foi le contrat et méritent d'être sanctionnées en nature, c'est-à-dire en mettant en oeuvre la clause de renonciation en dépit de ses imperfections. Il s'agit là d'appliquer la sanction de l'exécution forcée en nature de la clause compromissoire, expressément prévue au nouvel article 1217 du code civil[image: image46.png]


(46).

41. En 2005, la Cour de cassation française a sanctionné l'incohérence du comportement d'un contractant sur la base de la violation de la bonne foi dans l'exécution des contrats et les commentateurs de cet arrêt y ont vu une illustration du principe de l'estoppel, en vertu duquel nul ne peut se contredire au détriment d'autrui[image: image47.png]


(47). Depuis, le droit français reconnaît le principe selon lequel nul ne peut se contredire au détriment d'autrui, qui serait la transposition de la règle de « l'estoppel ». Ce principe traduit une exigence de cohérence qu'un plaideur est en droit d'attendre de son adversaire[image: image48.png]


(48), et a été reconnu en droit de l'arbitrage à maintes reprises pour sanctionner le « comportement procédural » d'une partie « constitutif d'un changement de position, de droit, de nature à induire son adversaire en erreur sur ses intentions »[image: image49.png]


(49).


2.2. Les règles d'interprétation du contrat


42. La tendance en la matière serait d'appliquer la règle selon laquelle les clauses de renonciation sont d'interprétation stricte car la renonciation ne se présume pas. Toutefois, d'autres règles d'interprétation pourraient venir au secours d'une clause pathologique de renonciation, comme l'interprétation qui ferait ressortir l'effet utile de la clause[image: image50.png]


(50), dite interprétation « validante », et l'interprétation en fonction de la ratio legis de cette dernière, c'est-à-dire en fonction de l'objectif qui a animé les parties au moment de la rédaction de la clause.

43. Il est également possible de recourir à la règle « contra proferentem »[image: image51.png]


(51), en vertu de laquelle, en cas d'ambiguïté, les clauses d'un contrat s'interprètent de préférence contre celui qui les a proposées. La mesure dans laquelle cette règle s'applique dépendra des circonstances de l'espèce ; moins la disposition en question aura fait l'objet de négociations ultérieures entre les parties, plus il sera justifié de l'interpréter contre la partie qui l'a incluse dans le contrat.

44. Le secours apporté par le droit des contrats comporte une limite classique, celle de l'ordre public de direction, en ce sens que la bonne foi dans l'exécution des contrats et les règles d'interprétation exposées plus haut ne sont d'aucun secours face à une clause de renonciation manifestement nulle[image: image52.png]


(52). D'ailleurs cette limite est clairement stipulée à l'article 6 du code civil[image: image53.png]


(53), qui n'a pas été modifié par la réforme de 2016, ainsi qu'au nouvel article 1102 du même code.

45. Afin de rendre cette limite de l'ordre public de direction effective, le législateur a prévu un filet de sécurité[image: image54.png]


(54) à l'alinéa 2 de l'article 1522 du code de procédure civile : « Dans ce cas [la renonciation au recours en annulation], elles [les parties] peuvent toujours faire appel de l'ordonnance d'exequatur pour l'un des motifs prévus à l'article 1520 ».

46. Le contrôle de la sentence arbitrale se fera dans cette hypothèse, non pas dans le cadre d'un recours en annulation, mais au stade de l'exécution de la sentence. Ce qui laisse pendante la question de savoir s'il est encore opportun de conserver un double contrôle de la sentence, à travers à la fois le recours en annulation et la procédure d'exequatur. Il convient à présent d'exposer brièvement le régime juridique d'une clause de renonciation.


3. Régime de la clause de renonciation

47. Sur le plan procédural, une clause de renonciation au recours en annulation est une fin de non-recevoir d'origine conventionnelle. En effet, le législateur a défini la fin de non-recevoir à l'article 122 du code de procédure civile avec les termes suivants : « Constitue une fin de non-recevoir tout moyen qui tend à faire déclarer l'adversaire irrecevable en sa demande, sans examen au fond, pour défaut de droit d'agir, tel le défaut de qualité, le défaut d'intérêt, la prescription, le délai préfix, la chose jugée ».

48. La jurisprudence (qui s'est surtout prononcée en matière de clause de conciliation préalable obligatoire[image: image55.png]


(55) et récemment de clause de médiation préalable obligatoire[image: image56.png]


(56)) a jugé qu'il résulte des articles 122 et 124 du code de procédure civile que les fins de non-recevoir ne sont pas limitativement énumérées.

49. Le régime juridique des fins de non-recevoir, sur lequel nous ne nous attarderons pas, est clairement explicité aux articles 123 à 126 du code de procédure civile[image: image57.png]


(57).

50. De même, l'incohérence du comportement d'un contractant qui exciperait d'une supposée pathologie d'une clause de renonciation au recours en annulation, qu'il aurait acceptée en toute connaissance de cause (voire rédigée lui-même), est sanctionnée sur la base de la violation de la bonne foi dans l'exécution des contrats. Cette incohérence est une illustration du principe de l'estoppel, dont la sanction est une fin de non-recevoir, et non une défense au fond[image: image58.png]


(58). 

* * *

51. L'article 1522 du code de procédure civile pose expressément deux conditions cumulatives de validité d'une renonciation au recours en annulation[image: image59.png]


(59), laquelle renonciation a été qualifiée de « principale tendance du nouveau droit français de l'arbitrage international ». Ce texte trouve très peu d'applications en jurisprudence (qui interprète strictement les exigences dudit article 1522 en vertu du principe selon lequel la renonciation ne se présume pas), ce qui laisse supposer qu'à ce jour, les parties utilisent rarement cette possibilité[image: image60.png]


(60).

52. Le recours au droit des contrats, et plus précisément à la bonne foi dans l'exécution des contrats, ainsi qu'aux principes d'interprétation des clauses contractuelles (notamment l'interprétation en fonction de l'effet utile, de la ratio legis, et par application de l'adage contra proferentem...) pourrait contribuer à « sauver » des clauses de renonciation pathologiques. Dès lors, ce recours au droit des contrats s'inscrirait dans le mouvement qui tend à renforcer l'efficacité de l'arbitrage, à l'instar du principe de l'autonomie de la clause compromissoire et celui de la compétence-compétence.

53. L'insertion de telles clauses de renonciation éviterait de judiciariser le litige que les parties ont voulu soustraire aux juridictions étatiques, ce qui aurait pour conséquence de perdre ainsi les avantages escomptés de l'arbitrage (notamment la rapidité, la confidentialité et la flexibilité dans le règlement du différend). L'avenir nous dira si les parties seront tentées d'insérer une telle stipulation qui n'est soumise à aucune condition de nationalité, de résidence, ou d'extériorité par rapport au territoire français.
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